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Édito

Patrick Jarry
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Maire de Nanterre

L’aménagement urbain est le secteur d’activité historique de l’économie mixte locale. 
On compte aujourd’hui 380 Entreprises publiques locales (Epl) qui interviennent dans 
ce domaine sur l’ensemble du territoire hexagonal et ultra-marin, soit plus d’un quart du 
mouvement. 

L’aménagement constitue une activité indispensable pour les élus locaux désireux de 
maîtriser le développement urbain de leur territoire et de répondre aux enjeux divers, 
souvent contradictoires, auxquels ils sont tous confrontés : proposer de nouveaux logements, 
abordables et de qualité, relocaliser la production énergétique et industrielle, revitaliser des 
centres-villes, lutter contre l’extension urbaine, adapter la ville aux effets du changement 
climatique, limiter les émissions de gaz à effet de serre… 

C’est un métier complexe, qui fiscalement et comptablement ne se gère pas comme les 
autres activités marchandes des Sem, Spl et SemOp composant la gamme Epl. Il en résulte 
que l’aménagement est une activité souvent mal identifiée par les interlocuteurs des Epl, ce 
qui peut conduire à des interprétations imparfaites ou, pire, erronées. 

Cet ouvrage a donc vocation à clarifier, pour tous, sur la base des règles les plus récentes, 
les grands principes qui régissent la fiscalité des aménageurs. Il a comme ambition d'être à 
la fois un outil au quotidien tant pour les Epl que pour l’ensemble des parties prenantes de 
leur écosystème. 

Grâce à ce guide mis à jour, la Fédération des élus des Entreprises publiques locales entend 
conforter le rôle fondamental de l’aménagement public et le travail des opérateurs du 
secteur, au regard des risques fiscaux inhérents à leurs activités. 

Je suis convaincu que cet ouvrage vous permettra de mener à bien vos projets dans les 
meilleures conditions de sécurité juridique, au service de l’intérêt général.
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